
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45156

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

ONU
Question écrite n° 45156

Texte de la question

M. Bertrand Cousin appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la perspective de creation
d'une Cour criminelle internationale permanente visant a sanctionner les atteintes les plus flagrantes aux droits
de la personne humaine, et notamment les crimes contre l'humanite ou autres genocides, ainsi que les
violations graves d'accords internationaux tels que la Convention de Geneve de 1949. Jusqu'a present, de tels
crimes n'ont pu etre traduits en justice, lorsqu'ils l'ont ete, que devant des tribunaux « ad hoc ». Ces juridictions
internationales speciales, qu'il s'agisse de celles creees au lendemain de la Seconde Guerre mondiale pour les
proces de Nuremberg et de Tokyo ou, plus recemment des tribunaux charges de juger les crimes perpetres
dans l'ex-Yougoslavie ou au Rwanda, n'ont ete instaures qu'a posteriori et avec la vocation de disparaitre, une
fois juges les faits qui les ont fait naitre. Il va de soi qu'une perennite de telles institutions serait autrement plus
dissuasive et favoriserait donc le respect des droits de l'homme les plus fondamentaux. Il ne s'agirait d'ailleurs
pas forcement d'un transfert de competences au detriment des etats, puisque, conformement au principe de
subsidiarite, une telle cour internationale pourrait n'intervenir que dans les cas ou les tribunaux nationaux ne
seraient pas en mesure d'agir. Un tel projet avait d'ailleurs jadis ete propose par le grand juriste francais Rene
Cassin, afin de garantir une application plus effective du droit international, lorsqu'il protege la dignite humaine. Il
lui demande par consequent si le gouvernement francais accepte de soutenir activement un tel projet, et, en cas
de reponse affirmative, quelles mesures il entend prendre afin de promouvoir une telle initiative dans le cadre
des projets actuels de l'Organisation des Nations unies en la matiere.

Texte de la réponse

Ainsi que le note l'honorable parlementaire, la France a ete parmi les premiers pays a mener une veritable
reflexion sur la creation d'une juridiction penale de nature permanente, conformement a sa vocation de defense
des droits de l'homme. L'experience des tribunaux ad hoc de Tokyo et Nuremberg et celle plus recente des deux
juridictions creees pour l'ex-Yougoslavie et le Rwanda sont riches d'enseignements pour la future juridiction
internationale. Mais l'entreprise est cependant differente, dans la duree et dans l'espace : pour assurer la
viabilite dans le temps d'une telle cour et garantir sa vocation universelle, il convient d'elaborer un projet de
statut detaille, qui repond a toutes les questions juridiques et politiques posees par une idee aussi ambitieuse.
Notre pays soutient donc sans reserve le projet de creer une cour penale internationale et participe activement
aux negociations en cours a l'ONU sur cette question. Nous avons meme pris l'initiative de presenter un projet
de statut complet qui fait desormais partie des documents de reference du comite preparatoire charge
d'elaborer, sous l'egide des Nations unies, un projet de convention portant statut de la cour. Certaines
delegations arguent de questions de calendrier pour tenter d'esquiver les questions de substance relatives
notamment a la competence de la future cour, a ses procedures, a la cooperation des Etats. La France est au
contraire favorable a une intensification des travaux du comite qui permette de repondre a ces questions
pendant la phase de negociation. Une fois creee, la nouvelle juridiction perdrait sa credibilite si elle devait
improviser. Les propositions francaises visent notamment a preciser la competence materielle de la cour : notre
idee de la limiter a un noyau dur de crimes particulierement odieux (genocide, crimes contre l'humanite...),
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generalement acceptee aujourd'hui, n'allait pas de soi. En vertu de certaines propositions, la cour aurait ete
competente pour juger de toute une serie de crimes et cet amalgame aurait pu nuire a son efficacite. Le projet
francais s'attache egalement a repondre aux difficultes concretes rencontrees par les tribunaux ad hoc, en
s'inspirant de notre tradition juridique propre : le droit romain permet par exemple de repondre au cas de
criminels se soustrayant volontairement a la justice, en offrant la possibilite d'un premier jugement par
contumace. La France continuera a participer aux negociations menees, avec la volonte d'aboutir, dans la
perspective de la conference diplomatique prevue en 1998.
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